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Sommaire 

Les « Vision-Maires »  

APPEL DES VISION-MAIRES 

Maires du monde, le moment est venu ! 

La planète est en danger. Le dérèglement climatique s’accélère, la géopolitique s’affole, les 

démocraties meurent, l'état de droit recule, le populisme s'installe, les autocrates s'allient aux 

mercenaires de la tech, les obscurantismes islamiques, sionistes gagnent du terrain. 

Face à ces menaces, nous ne pouvons rester spectateurs. Il y a un travail immense à accomplir, 

partout sur notre planète. 

Pourquoi nous ? 

Nous les « Vision-Maires », nous sommes authentiques, nous sonnons vrais, nous sommes à 

portée de baffes ! 

Parce que nous démontrons chaque jour, partout dans le monde, dans chacune de nos 

communes, quelles que soient leurs tailles. Nous devons injecter une énergie positive sur 

toute la planète quel que soit notre continent européen, africain, asiatique, américain, 

australien... 

Le moment des « Vision-Maires » est venu ! 

Nos démocraties sont en danger. Face au laxisme, les prédateurs politique (les extrêmes) 

tentent d’apporter des solutions mais les solutions sont dans nos communes. Nous avons une 

vision du futur et en nous unissant, en dialoguant nous apporterons l’énergie positive.  

Les réseaux sociaux nous offrent l'opportunité de nous manifester, de nous rencontrer et 

d'échanger. 

Notre mission 

Injecter une énergie positive sur toute la planète, quel que soit notre continent : Europe, 

Afrique, Asie, Amériques, australie… 

Nos outils 

- Les réseaux sociaux : pour nous manifester, nous rencontrer, échanger. 

- Les rencontres physiques et virtuelles : conférences, forums, ateliers. 

- Le partage de bonnes pratiques : innovation, développement durable, gouvernance éthique. 
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Notre appel 

Maires du monde, rejoignez-nous ! Ensemble, nous pouvons changer la 

trajectoire de la planète. Ensemble ! 

 

VISION-MAYORS CALL 

Mayors of the world, the time has come ! 

The planet is in danger. Climate disruption is accelerating, geopolitics is in turmoil, 

democracies are eroding, Faced with these threats, we cannot remain spectators. There is 

immense work to be done across the planet. Why us? 

Because every day, in each of our municipalities, regardless of size, we prove that concrete 

action is possible. Our mission 

Inject positive energy across the planet, on every continent: Europe, Africa, Asia, Americas, 

Oceania. Unite Our tools 

- Social networks : to express ourselves, meet, and exchange ideas. 

- Physical and virtual meetings : conferences, forums, workshops. 

- Sharing best practices : innovation, sustainable development, ethical governance. 

Our call 

Mayors of the world, join us!  

Together, we can change the planet·s trajectory.  

Together, we can defend ! 
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Statuts du Club des Vision-Maires  

Statutes of the Vision-Mayors Club 

1.1 Dénomination / Name 

Le Club est dénommé « Club des Vision-Maires ». 

The Club is named “Vision-Mayors Club”. 

 

1.2 Objet / Purpose 

Le Club a pour objet : 

• Favoriser les échanges d’idées innovantes entre maires et responsables territoriaux. 

• Promouvoir une vision prospective du développement local et durable. 

• Organiser des rencontres, conférences et ateliers pour partager des bonnes pratiques. 

The Club aims to: 

• Encourage the exchange of innovative ideas among mayors and local leaders. 

• Promote a forward-looking vision for sustainable local development. 

• Organize meetings, conferences, and workshops to share best practices. 

 

1.3 Siège social / Headquarters 

Le siège social est fixé à [adresse à définir]. Il pourra être transféré par décision du Bureau. 

The headquarters is located at [address to be defined]. It may be relocated by decision of the 

Board. 

 

1.4 Durée / Duration 

Le Club est constitué pour une durée illimitée, sauf dissolution anticipée conformément aux 

présents statuts. 

The Club is established for an unlimited duration, unless early dissolution occurs as per 

these statutes. 

 

1.5 Membres / Members 

• Catégories : Membres fondateurs, membres actifs, membres honoraires. 

• Admission : Toute candidature est soumise à l’approbation du Bureau. 



 

 
6 

 

• Engagement : Respect des valeurs de transparence, innovation et coopération. 

• Categories: Founding members, active members, honorary members. 

• Admission: All applications are subject to Board approval. 

• Commitment: Adherence to values of transparency, innovation, and cooperation. 

 
 

1.6 Ressources / Resources 
Les ressources du Club comprennent : 

• Cotisations des membres. 

• Subventions et partenariats. 

• Produits des activités (événements, publications). 

The Club’s resources include: 

• Membership fees. 

• Grants and partnerships. 

• Revenue from activities (events, publications). 

 
 

1.7 Gouvernance / Governance 
• Assemblée Générale : Organe souverain, réunit tous les membres. 

• Bureau : Président, Vice-président, Secrétaire, Trésorier. 

• Commissions : Thématiques (innovation, développement durable, etc.). 

• General Assembly: Supreme body, gathers all members. 

• Board: President, Vice-President, Secretary, Treasurer. 

• Committees: Thematic (innovation, sustainable development, etc.). 

 
 

1.8 Transparence et Éthique / Transparency and Ethics 
Le Club s’engage à : 

• Publier un rapport annuel d’activités et de finances. 

• Respecter les principes de neutralité politique et d’intégrité. 

The Club commits to: 

• Publish an annual activity and financial report. 

• Uphold principles of political neutrality and integrity. 

 
 

1.9 Dissolution / Dissolution 
La dissolution peut être prononcée par l’Assemblée Générale extraordinaire, à la majorité des 

deux tiers des membres présents. Les actifs seront affectés à une organisation poursuivant des 

objectifs similaires. 

Dissolution may be decided by an Extraordinary General Assembly, with a two-thirds 

majority of members present. Assets will be allocated to an organization pursuing similar 

objectives. 
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Charte Éthique du Club des Vision-Maires 

Préambule 

Le Club des Vision-Maires est une organisation internationale fondée sur les principes de 

solidarité, transparence et respect universel. Cette charte définit les valeurs et engagements 

que chaque membre s’engage à respecter. 

 

Article 1 : Universalité et Inclusion 

• Le Club accueille tous les maires du monde, sans distinction de nationalité, religion, 

culture, langue ou appartenance politique. 

• Aucune forme de discrimination ou d’exclusion n’est tolérée. 

 
Article 2 : Transparence et Intégrité 

• Les échanges et décisions se font dans un esprit de clarté et honnêteté. 

• Les membres s’engagent à agir bénévolement, sans recherche d’intérêt personnel ou 

financier. 

 
Article 3 : Neutralité 

• Le Club est apolitique et non confessionnel. 

• Aucun prosélytisme politique, religieux ou idéologique n’est autorisé. 

 
Article 4 : Coopération et Partage 

• Les membres s’engagent à partager leurs bonnes pratiques pour améliorer la 

gouvernance locale. 

• Favoriser la coopération internationale pour la paix, la stabilité et le développement 

durable. 

 
Article 5 : Respect des Droits Humains 

• Toutes les actions du Club respectent les principes universels des droits humains. 

• Engagement à promouvoir la liberté, l’égalité et la fraternité. 

 
Article 6 : Engagement envers la Jeunesse 

• Le Club œuvre pour renforcer l’engagement civique et républicain des jeunes 

générations. 

• Soutien aux initiatives éducatives et participatives. 

 
Article 7 : Responsabilité et Durabilité 

• Les projets doivent respecter les valeurs environnementales et sociales. 

• Priorité à des actions durables et responsables. 
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Règlement Intérieur du Club des « Vision-Maires » 

 

Internal Regulations of the Vision-Mayors Club 

 

Article 1 : Organisation des Réunions 

Article 1: Organization of Meetings 

• Réunions ordinaires : organisées au moins une fois par trimestre, en visioconférence. 

Ordinary meetings: held at least once per quarter,via videoconference. 

• Réunions extraordinaires : convoquées par le Président ou à la demande d’au moins 

30 % des membres. 

• Extraordinary meetings: convened by the President or at the request of at least 30% of 

members. 

• Convocation : envoyée par email au moins 15 jours avant la date prévue, avec ordre du 

jour. 

Notice: sent by email at least 15 days before the scheduled date, including the agenda. 

 

Article 2 : Assemblée Générale 

Article 2: General Assembly 

• Assemblée Générale Ordinaire : se tient une fois par an pour approuver les rapports 

et définir les orientations. 

Ordinary General Assembly: held once a year to approve reports and set directions. 

• Assemblée Générale Extraordinaire : pour modification des statuts ou dissolution. 

Extraordinary General Assembly: for amendments to statutes or dissolution. 

• Quorum : 50 % des membres présents ou représentés. 

Quorum: 50% of members present or represented. 

• Vote : par voie électronique, majorité simple. 

Voting: by show of hands or electronically, simple majority. 

 

Article 3 : Conseil d’Administration 

Article 3: Board of Directors 

• Composé de 7 à 15 membres élus pour 3 ans. 

Composed of 7 to 15 elected members for a 3-year term. 

• Rôle : gestion administrative, validation des projets, représentation internationale. 

Role: administrative management, project validation, international representation. 
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• Réunion : au moins une fois par semestre. 

Meeting: at least once a six month. 

 

Article 4 : Présidence 

Article 4: Presidency 

• Le Président représente le Club légalement et politiquement. 

The President legally and politically represents the Club. 

• Mandat : 3 ans renouvelable une fois. 

Term: 3 years, renewable once. 

• Peut déléguer ses pouvoirs à un Vice-Président. 

May delegate powers to a Vice-President. 

 

Article 5 : Commissions Thématiques 

Article 5: Thematic Committees 

• Création de commissions pour :  

o Innovation et gouvernance locale 

o Engagement citoyen et jeunesse 

o Creation of committees for: 

o Civic engagement and youth 

o Innovation and local governance 

• Chaque commission rend compte au Conseil d’Administration. 

Each committee reports to the Board of Directors. 

 

Article 6 : Communication et Transparence 

Article 6: Communication and Transparency 

• Publication des comptes rendus sur le site officiel. 

Publication of minutes on the official website. 

• Diffusion des projets et résultats en toute transparence. 

Dissemination of projects and results with full transparency. 

 

Article 7 : Financement 

Article 7: Financing 
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• Cotisations volontaires. 

Voluntary contributions. 

• Partenariats éthiques validés par le Conseil. 

Ethical partnerships approved by the Board. 

• Interdiction de financement politique ou religieux. 

Prohibition of political or religious funding. 

 

Article 8 : Sanctions 

Article 8: Sanctions 

• Tout manquement à la charte éthique entraîne :  

o Avertissement écrit 

o Suspension temporaire 

o Exclusion définitive (vote du Conseil) 

Any breach of the ethical charter results in: 

o Written warning 

o Temporary suspension 

o Permanent exclusion (Board vote) 

 

 


